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PAR SON EXCELLENCE

SIR JAMES HENRY CRAIG*
^■Chevalier du Très Honorable Ordre du Bain, Capitaine Général et Gouverneur en Chef des Provinces du Bas- 

Canada, Haut-Canada, Nouvelle-Ecosse, Nouveau-Brunswick, et leurs différentes dépendances, Vice-Amiral 
d’icelles : Général et Commandant de toutes les Force5 de Sa Majefté dans les dites Provinces du Bas-Canada, 
et Haut-Canada, Nouvelle-Ecosse et Nouveau-Brunswick -et leurs differentes dépendances et dans I’Isle de 
Terre-Neuve, 8cc. 8cct Scc.

PROCLAMATION.
ië et disperfé divers écrits méchans, feditieux et trai­
tant le foin et le Gouvernement m’a été confié, et vû 

que ces écrits ont été expreffément calculés pour séduire les bons suj ts de Sa Majefte, 
-pour remplir leurs efprits de défiance et de jaloufie contre le Gouvernement de ta 
‘Majefté, pour détourner leur affction de sa personne sacrée et pour faire 
■méprifer et vilipender l’adminiftration de li juftice et du' Gouvernement de ce 
pays ; et vu que pour accomplir ces desseins méchans et traîtres, leurs auteurs ci 
partisans ne se.sont pas fait de Trupule d’avancer avec audace les fauffetés les plu.1 
groffières et les plus effrontées, tandis que l’induft-rie qui a été employée à les dilper 
fer et à les répandre à grands frais, dont la fource n’est pas connue, fait voir for'e 
ment la persévérance et l’iraplacabiliré ave; laquelle ris se propofent de venir ; 
bout de leurs desseins, et vû qu’en conséquence de mon devoir envers Sa Majefté, e 
de l'affeblion et des égards avec lesquels je confidère le bien-être et la profpérité de 
habitans de cette Colonie, il m’a été i npoffible de palier plus long-'.ems sous silène 
mu de'fouffrrr des pratiques qui tendent fi direétemeut à tvn erfer le Geuvernemert 
du premier -et à détruire le bonheur du dernier, j’annonce en conféquence, ave 
l’avis et concurrence du Confie i! Exécutif de Sa Majefté, qu’avec les mêmts 
avis et concufrence il a été pris des mefures pour y mettre fi.;, et qu’ayant été 
donné due information à trois des dits Conseillers Exécutifs de ta Majefte, il a e'te 

■ émané des Warrants, tels qu’autorifés par la loi, en vertu desquels quelques uns des 
Auteurs, imprimeurs et éditeurs des écrits sus dits, ont été pris et arrêtés.

■Vivement animé du défit* de promou voir.à tous égards ta bien-être et le ■botîhetn' 
du -bon peuple de cette Province, et agitant d’après les in ft mêlions du 'plus 
bienveillant et du meilleur des Souverains, dont j’ai été le fidèle serviteur pres­
que autant-de terns que le plus ancien habitant a été son sujet, et dont j’enemir- 
rois La disgrace, fi je prenois autre cfrofe que ce bonheur et ce bien-être pourrè- 
gie de ma conduite, ce serait avec le plus .grand regret que je verrois lieu de croi­
re que les artifices de -ces hommes faétieux et mal intentionnés euffient produit au­
cun effet, et qu’il fût parvenu des doutes et des jaloufies dans l’efprit de perion- 
-nes induites en erreur, et qu’ils y euiïent pris racine.

A .ces perfonnes s’il y en a, et au Public en Général, je rappellerai l’hiftoire de 
itou tie tems depuis qu’ils ont été fous le Gouvernement de Sa Majefté. Qu’ils fe 
rappellent l’état où ils étoient lorfqu’ils devinrent fujets Angtais, et qu’ils fe 
reffouviennent des avancemens progrefîifs qu’ils ont faits dans la richeffe, le 
bonheur, la sécurité et une liberté fans bornes, dont ils jouiffent maintenant— 
Durant cinquante années qu’ils ont été fous la domination Aogloile, ont-ils janais 
•vu un Aét-e d’oppreffion—ont-ils jamais vu un exemple d’emprifionnement a bi- 
ftraire, ou de violation de propriété ? Avez-vous, dans aucun tems ou clans aucjne 
ick'Gonftance, .été troublés dans l’exercice libre et non-contrôlé de votre Religion? 
Et enfin, tanrîisque toute l’Europe a nagé dans le fang, et que plufieurs des autres 
Colonies et poffiefïions de Sa Majefté, ont expérimenté les horreurs de la guerre, et 
quelques unes même fous les vicifîitudes de cet état ont été privées du bonfrur 
meftimabk de vivre fous les Loix et fous le Gouvernement de l’Angleterre, en deve­
nant la proie de conquêtes -temporaires, n’avez-vous pas joui de la plus parftite 
fureté et tranquillité fous la proteëlion puiffante de ce même Gouvernement dont 
les foins paternels ont été également employés à promouvoir votre bien être au 
«dedans.

Quels peuvent donc être les moyens employés par ces perfonnes méchantes et 
mal intentionées par lesquels elles puififent efpérer de venir à bout de leurs delta ns 
traîtres et ambitieux—par quels argumens peuvent-elles elpérer qu’un peup'e dms 
la jouiflanc-e de tous les biens qui peuvent contribuer au bonheur en ce monde, re­
noncera à ce bonheur pour entrer dans leurs vues. Par quels argumens peuvant- 
elîeç efpérer qu’un peuple brave et loyal, jufqu’à préfent r mpli du plus grand e, du 
plus fincère attachement envers le meilleur des Rois, dont tout le règne a été ane 
fuite de bienfaits pour lui, abandonnera cette loyauté et deviendra un monftre c in­
gratitude, propre à être montré à l’Univers comme un objet de déteftation, pour 
■avancer leurs projets. 1! eft vrai que les fauffetés les plus baffes, et les plus 
noires, font infidieusement publiées et répandues. Dans une partie on dit que 
c’étoit mon intention de vous incorporer, et de faire des foldats de vous, et que m’é­
tant adrelfé à la dernière Chambre des Reprérentans, pour me mettre en état d’affem- 
'bîer Douze mille hommes, et qu’ayant refufé ce le faite, je Pavois en conséquence 
diffoute. Ceci eft non feulement direétemeta faux; une pareille idee n’étant jamais 
-entrée dans mon efprit, et n’en ayant pas été fait la plus légère mention; mais c’eft 
■doublement méchant et atroce, parce que cela a été avancé par des perfonms, qu’on 
doit avoir fupposé parler avec certitude fur le tujet, et étoit par conséquent mieux 
calculé pour vous en impoler. Dans une autre part'e on vous dit que je voulois 
taxer vos terres, et que la dernière Chambre d’Affiembke ne voûtait cor.lentir 
qu’à taxer le vin, et que pour cette raifbn j’avois d fftout la Chambre. Habitansde 
St. Denis i Ceci aufii eft directe ment faux; je n’ai jamais eu la plus petite 
Idée de vous taxer ; ce n’a jamais été un feul moment le fujet de mes déhbéraiions, 
et lorfque la dernière Ch>ambre offrit de payer la Lifte Civile, je n’aurois pu 
faire aucune démarche, fur une matière de fi grande importance, fans les inftrudions 
du Roi, et .par conséquent, il y avoit encore bien du tems, avant que nous en

1|TU qu’il a été imprimé, publ 
V très, dans cette Province, c

vinifions à la confederation de la manière dont elle dçvoit être payée. Aû vrai-, 
il ne fut pas d t un feul mot à ma connoiffance fur ce fujet.

Dans d’autres parties, défetpérant de produire des exemples de ce que j’ai fait, 
on a recours à ce que je me propole de faire, et on vous dit effrontément que 
je prétends vous opprimer. Viles et téméraires fabricateurs de fauffetés ; fur quelle 
partie, ou fur quelle action de ma vie, fondez-vous Une telle affection ? Que favez- 
vous de moi ou de mes intentions ? Canadiens, demandez à ceux que vous com 
fultiez autrefois avec attention et refpeét ; demandez aux Chefs de votre Eglife qui 
ont occafion de me connoître. Voilà des hommes d’honneur et de connoiffances. 
Voilà les hommes à qui vous devriez demander des informations et des avis ; les 
chefs de Faétions, les Démagogues d’un parti ne me voient point-, et ne peuvent 
me connoître.

Pourquoi vous opprimerais-je ? Serait ce pour fervir le Roi ? Ce Monarque 
qui durant cinquante années n’a jamais éfnané un ordre qui vous eut pour objet, 
qui ne fût à votre avantage et pour votre bonheur, ira t-il maintenant chéri, honoré, 
a taré par fies fujets couvert de gloire, defeendant vers ta tombeau, a compagne des 
prières et des bencdtéüions d’un peuple reconnoiffant; ira*-t-il, en contradiction avec la 
conduite d’une vie d’honneur et de vertu, donner maintenant des ordres à les 
ferviteurs d’opprimer les 1 ujets Canadiens ? Il eft impoffible que vous puiffiez 
pour un moment le croire. Vous chafferez avec Une jufte indignation de devant 
vous le mécréant qui vous fuggérera une telle pensée.

Seroit-ce donc pour moi que je vous opprimerais ? Pourquoi vôus opprimerois- 
je ? Seroit-ce par ambition ? Que pôuveZ-vous me donner ? Seroit-ce pour 
acquérir de la Puiffance ? Hélas mes bons amis, avec une vie qui décime rapide­
ment vers fa fin, accablé de maladie acquife au fervice de mon pays, je ne dé fire 
que de paffier ce qu’il plaira à Dieu de m’en laider, dans les douceurs de la retraite 
avec mes amis, je ne refte parmi vous qu’en e fié; (Tan ce aux ordres de mon Roi. 
Quelle puiffance puis-je déliter? Seroit-ce donc pour les richefîes que je voudrais 
vous opprimer ? Informez-vous de ceux qui me connoiffenL, fi je fais cas des ri­
chesses. j ; n’en ai jamais fait aucun cas, lorfque je pouvois en jouir.; elles ne me seraient 
d’aucune utilité maintenant ; je préférera s la perfuafion d’avoir une feule fois con­
tribué à votre bonheur et à votie profpénté, à la valeur de votre Pays mis à mes pieds.

Ces allufions perfonnelles,—ces details, en tout autre cas, pourvoient être in­
décens et au defious de moi ; mais rien ne peut être indécent ou au deftous de moi, 
lorfque cela tend à vous fauver de l’abîme du crime, et des calamités, dans lequel 
des hommes coupables voudraient vous plonger.

il eft: maintenant de mon devoir d’en venir plus particulièrement a l’intention 
et aux fins pour tafquelles cette Proclamation eft émanée. En conféquence, par 
et de l’avis du Confeil Executif de Sa Majefté, j’avertis par le préfent, et j’exhorte 
tous les fujets de Sa Majefté d’être sur leurs gardes contre, et de faire attention 
comment ils écouteront les fuggeftions artifîcieufes d’hommes méchans et mal inten­
tionnés, qui en répandant de faux bruits, et par des écrits séditieux et traîtres, 
attribuent au Gouvernement de Sa Majefté de mauvais desseins, ne cherchant par 
là qu’à aliéner leurs affrétions et les porter à des actes de trahifon et de rebel­
lion : requierrant toutes les perlonncs bien difpofëes, et particulièrement tous les 
Curés et les Miniftres de la Sainte Religion de Dieu, qu’ils emploient leurs plus 
grands efforts pour empêcher les mauvais effets de ces actes incendiaires et traî­
tres, qu’ils détrompent, qu’ils mettent dans la bonne voie ceux qui auront été 
trompés par eux, et qu’ils inculquent dans tous, les vrais principes de loyauté en­
vers le Roi, et d’obéiffance aux Loix.

Et de plus, j’enjoins ftriétenient «et je 'commande., à tous Magistrats dans cette 
Province, à tous Capitaines de Milice, Officiers de Paix et autres bons Sujets de Sa 
Majefté, de faire chacun d’eux une recherche diligente, et de chercher à découvrir 
tant les auteurs que les éditeurs et diffeminateurs. d'écrits méchans, feditieux et traî­
tres, comme fuld'rt, et de fauffes nouvelles, qui dérogent en aucune manière au Gou­
vernement de Sa Majefte, ou qui tendent en aucune manière à enflammer 1 eiprnt 
public, et à troubler la paix et la tranquillité publique, afin que par une ngouieufe 
exécution des Loix, tous délinquans dans les prémiffes, puiffent être amenés a une 
punition, qui puiffie détourner toutes perfonnes de la pratique d’aucun atte quelconque, 
qui puiffie aucunement affréter la fureté, la paix, et le bonheur des loyaux et ri­
delles fujets de Sa Majefté en cette Province. .

Donné fous mon feitvg et le fceau de mes armes, au Château Saint Louis, dans 
la Cité de Québec, dans ladite Province du Bas Canada le vingt-unième 
jour de Mars dans l’an de notre Seigneur mil huit cent dix, et dans la, 
cinquantième année du règne de Sa Majefté-,

J. H. CRAIG, Gouvr,
Par Ordre de Son Excellence,

J No. TAYLOR. Déput. Secr.
Traduit par Ordre de Son Excellence,

X. Lanaudiere, S* et T. F»

VIVE LE ROI.
De l’Imprimerie de J. Neilson, a Québec-.


